
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                         

                                                                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Vous faites partie d’une association et vous 

souhaitez mettre en exergue une manifestation, un 

compte-rendu d’animation, ou  vous êtes un 

particulier qui désire partager une passion, une 

expérience… Contactez-nous, ce bulletin est aussi 

un moyen de dynamiser la vie locale. 

Le mot du Maire 
 

L’activité communale a été particulièrement 

intense en cette fin d’année 2012. Vous en 

trouverez quelques exemples dans ce huitième 

numéro de votre bulletin : achèvement des 

travaux d’effacement des réseaux, restauration 

de la façade sur rue du bâtiment communal de la 

route de Chinon, consolidation des berges du 

Quincampoix.  

Malgré une situation générale difficile, le 

Conseil municipal fait le maximum  pour rendre 

agréable la vie dans notre petite commune. Nous 

avons particulièrement pensé à nos enfants et 

nos anciens dans cette période festive de l’année.  

Je vous donne rendez-vous à toutes et à tous 

pour les vœux de la commune le vendredi 11 

janvier à 19h à la salle des fêtes. En attendant 

je vous souhaite une 

 

Bonne et heureuse année 

2013 ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jacques Aupic 

Travaux en cours  
 

Effacement des réseaux dans le bourg 

 
Les travaux sont maintenant quasiment 

terminés. Les branchements France-Telecom 

ont été réalisés début décembre. Les nouveaux 

lampadaires sont posés à l’exception de deux 

d’entre eux qui viendront prendre la place 

exacte de deux poteaux bétons. L’enlèvement 

de ceux-ci est prévu à partir du 10 janvier 2013. 

Ne resteront plus à faire que les dernières 

retouches aux trottoirs 
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BBuulllleettiinn  mmuunniicciippaall  ddee  SSeeuuiillllyy  
N° 8 

Décembre 2012  

Infos pratiques : 

Attention ! Nouveaux horaires 

d’ouverture au public de la Mairie : 

 

•Heures d’ouverture  

Lundi : 14h30-18h30 - Mardi : 10h-13h30 ; 

14h30-16h30 - Jeudi : 10h30-13h30 ; 14h-

16h30 - Vendredi : 13h-16h 

   

•Permanence de l’Assistante sociale,  

M
me

 Mercereau : le 4
ème

 mardi de chaque mois, 

de 9h30 à 11h  
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Collecte de verre 
Les consignes de tri 

 

C’est de nous, dont dépend la quantité mais 

aussi la qualité du verre collecté. En mettant les 

verres d’emballage utilisés dans les bacs ou 

conteneurs à verre, nous sommes assurés qu’il 

sera recyclé à 100 %, et à l’infini. Attention : 

seuls les verres d'emballage peuvent être 

recyclés, c'est-à-dire les bouteilles, pots, 

bocaux, flacons ! 

 

ET RIEN D’AUTRE…  

Le verre culinaire (vaisselles et plats 

transparents) n'est pas à déposer dans les 

conteneurs. Ces objets ont une température de 

fusion supérieure à celle du verre et détériorent 

la qualité de production. 

• Surtout pas de porcelaine, faïence, grès, 

carrelage, terre, pierres, graviers, ciment, bois, 

métaux… 

• Ni de verres spéciaux, tels que les verres 

armés, pare-brise, écrans de télévision, 

ampoules d’éclairage, lampes, cristal, vaisselle 

en verre, verre culinaire, verre opaline, miroir 

et verre non transparent et coloré, 

vitrocéramique, 

voir www.verre-avenir.fr) 

Distribution des sacs poubelles 
 

La distribution des sacs poubelles aura lieu les 

samedis 12, 19 et 26  janvier 2013 de 10h à 12 h 

à la Mairie. Merci de bien vouloir respecter ces 

horaires.  

 

 

 

 

Recensement citoyen 
 

Tous les jeunes, garçons et filles, doivent se faire 

recenser à la mairie de leur domicile sur 

présentation du livret de famille. 

Cette obligation légale est à effectuer dans les 

trois mois qui suivent le seizième anniversaire. 

Cette attestation vous sera réclamée si vous 

voulez vous inscrire à tout concours ou examen 

public (CAP, BEP, BAC, permis de conduire, et  

même conduite accompagnée). 

Les données issues du recensement faciliteront 

votre inscription d’office sur les listes électorales 

à 18 ans si les conditions légales pour être 

électeur sont remplies. 

Ordures ménagères 
 

Ne jetez pas n’importe quoi dans les 

containers, respectez le tri sélectif. 

Ne jetez pas  d’objets encombrants qui 

doivent aller à la déchetterie. Ce que vous ne 

faites pas, l’employé communal doit le faire 

et cela diminue d’autant sa présence sur la 

commune.  

Le tri est un acte citoyen. 

 

http://www.seuilly.fr/
http://www.seuilly.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Soirée Cabaret 
 

 

Restauration des Berges du Quincampoix 

 

Courant novembre des travaux de restauration ont 

été réalisés sur la portion du Quincampoix allant 

du pont du lavoir au pont de la RD24. 

L’objectif était de redonner au cours d’eau une 

morphologie, c’est à dire une forme du lit et des 

berges, lui permettant de retrouver toute sa 

dynamique et sa capacité d’autoépuration. Une 

première approche a consisté à nettoyer le 

ruisseau de ses embâcles et de sa végétation 

aquatique.  Cette partie de l’opération a affecté 

tout le lit du Quincampoix et s’est poursuivie 

jusqu’en décembre. Une recharge 

granulométrique associée à un rétrécissement du 

lit en certains endroits permettent d’assurer un 

débit plus important.  

 

 
 

La création de paliers végétalisés là où les berges 

étaient auparavant abruptes permet de mieux 

stabiliser les berges. 

 

Ces travaux ont été financés intégralement par le 

Syndicat Intercommunal pour l’aménagement et 

l’entretien du Négron et de ses affluents. 

Restauration de la façade sud de 

l’ancienne épicerie 

 

 
 

Les travaux de l’entreprise Vieaud ont bien avancé 

en cette fin d’année 2012. Toute la partie supérieure 

de la façade est maintenant terminée. Lucarnes, 

moulures, encadrement de fenêtres ont retrouvé leur 

beauté d’origine. 

 

Distribution des colis aux anciens 

Samedi matin 22 décembre, les membres du CCAS ont rendu visite aux anciens de la commune pour la 

distribution d’un colis de Noël. 

Chocolats, bouteille de vin, terrines…   de bonnes choses et un moment d’échanges privilégiés avec les 

anciens de notre commune. 

Noël des enfants de Seuilly 
 

Le samedi 15 décembre le Père Noël est 

passé à la salle des Fêtes. Il a distribué livres 

et chocolats aux enfants de Seuilly 

fréquentant les écoles maternelles et 

primaires. 

Auparavant enfants et parents avaient 

regardé les aventures de Niko le petit renne. 

Un goûter a ensuite permis les échanges 

entre  enfants et entre parents. 

 

Le repas de Noël des enfants à 

l’école 

 

Cette année encore, la commune a offert à tous 

les enfants scolarisés à l’école de Seuilly le repas 

de Noël à la cantine scolaire le 21 décembre 

2012.  

Bibliothèque 
 

Bientôt, courant février, Mille lectures d’hiver : 

une rencontre amicale autour d’un livre lu par un 

comédien. 

Lorsque nous en connaitrons la date précise, 

nous vous informerons sur l’auteur et le lecteur 

qui viendra animer cette soirée. 

 

 

  

Résidence des Bergers 

 
Le Père Noël est aussi passé à la Résidence et a 

distribué des chocolats offerts par la 

municipalité. 

Le 17 janvier dès 15h, nous partagerons la 

galette des rois, offerte par la commune, avec les 

personnes âgées du village qui le souhaitent. Nul 

doute que les conversations iront bon train au 

cours de cette rencontre. 

Franc succès pour la soirée cabaret organisée le 

3 novembre à la salle polyvalente par le Comité 

des Fêtes. Cent cinquante personnes environ ont 

pu apprécier les facéties de l’humoriste Topick 

après le buffet servi par les bénévoles de 

l’association. 

Spectacle de février du Comité des 

fêtes 
Le samedi 2 février 2013 à 19h30, à la salle 

polyvalente, le Comité des Fêtes vous propose 

sa soirée bretonne avec les chants marins du 

groupe de Paimpol  

« Les Ouf du Dyjeau ». 

Réservation au : 

02 47 95 80 38 ou 02 47 95 88 26 

  
 


